
 Fiche d’INSCRIPTION JEUNESSE ATELIER D’ART 
2021/2022 

Académie et Atelier d’Art  
 Chez Mme D’Ostende Dietrich 5 rue de la Résistance 

28800 BONNEVAL 
 

Adhésion ou bienfaiteur  Association Académie et Atelier d’Art des 4 vents – 2021/2022 
NOM et Prénom ……………………………………..  

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………………………………… Ville : …………………………………… 
  
Carte adhésion ou Bienfaiteur Académie  ( jeunesse  70 €)     
chèque N° : ………………La somme de………………….€ le…………………………………..  

Reçu pour Bienfaiteur REMBOUCER à 66 °/sur votre déclaration de revenu 2021à la case 7VF 
Contacts Eva Maria Tel : 06.46.04.14.78 / Email acadart04@orange.fr  

  Visite de l’atelier suivre les liens : www.bonneval28.fr  / www.evamariadostende.com    

                          Important : 4 enveloppes timbrées à votre adresse d’habitation. 
 Cet original est à envoyer à l’Association : 

 Avec vos cotisations d’adhésions et prestations stages par chèques au nom de :  
« L’Académie et l’Atelier d’Art » 

                                    Un reçu vous est retourné afin de confirmer votre inscription.  
 

NOM et Prénom :………………………….. Date de naissance : ………………………………...………………. 
Années d’inscriptions à l’Académie et Atelier d’Art :…………………………………………………………………………………  
 
Noms  et prénoms des responsables…………………………………………………………………………...………………………. 
Inscrit à l’école élémentaire, collège ou lycée de :…………………………………………………………….……………………… 
    

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………..………………………... 

Code postal : …………………………………………… Ville : ……………………………………..………………………... 

Tél./Fax : ………………………………………………. Émail : ……………………………………..………………………. 
 
Votre Maître d’apprentissage est Eva Maria d’OSTENDE sur  l’Atelier d’Art de vos choix : 
    

PRASVILLE  BONNEVAL  PREPA    
  
Jours : Lundi  Mardi   Jeudi   Vendredi   Samedi Horaire :  14h00 /17h00  17h30 /19h30  
MercrediHoraire :   13h30 /15H15          15h15 /17h00 17h00 /18h45 18h45 / 20h30   
Stages vacances : Horaire 10h00 /16h00 
Les ateliers ouvrent droit aux expositions et concours qui permettent d’acquérir un certificat d’évaluation durant l’exposition de 
l’Atelier d’Art en juin 2022.Organisé par l’Académie.  Et de disposer d’un reçu de prise en charge par votre CE.  
 

 Voulez-vous participer aux expositions :    OUI NON 
 Permettez-vous la publication des photos et prisent de vue concernant l’adhérent : OUI NON 
 Souhaitez-vous  commander votre toile de lin par AAA                                                                    OUI NON 
 Souhaitez-vous votre galerie personnelle de vos travaux sur le site de l’atelier d’Art.                      OUI NON 

Tarif de participation matériel pigmentation :        75 €        Réglé par chèque N° : …………… mise en Banque le…………               
Tarif de toile de lin commandé par l’ AAA :          25 €        Réglé par chèque N° : …………… mise en banque le…………    
Tarif de stage régulier sur calendrier :                   300 €        Réglé par chèque N° : …………… mise en Banque le………… 
 Tarif Formation Prépa sur rendez-vous  :              450 €        Réglé par chèque N° : …………… mise en Banque le…………  
Tarif de stages vacances journalier : 75€       Réglé par chèque N° : ……………  mise en Banque le………..  
Total de vos prestations :                                                         Réglé par chèque N° : ……………  mise en Banque le………..
                
Le : ………………………………………..A :  ………………………………………………… 
Implique le respect du règlement intérieur et de la charte de l’Atelier d’Art ci-jointe et de son calendrier. 
 
 Signature de l’adhérent  Signature (des parents pour les enfants) 

 


